
Professionnels en Activité uniquement
Masques 

chirurgicaux

Masques 

FFP2
SHA

(contenant apporté par PS  250ml)
Sur Blouses

Inscription 

distrimasques

Accueillant familiaux 1 3 0 0 0 NON 3

Aides à domicile indépendantes 1 3 0 0 0 NON 3

Aides à domicile indépendantes (pour personne en situation de Handicap) 
1

9 0 0 0 NON 3

Audioprothésistes 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Centre de santé (Personnel Médical ou Paramédical salarié), réseaux, …

Dentistes 0 24 1 dotation unique 1 OUI
Diététicien 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Ergothérapeutes 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Etablissements de santé publics et privés
Etudiants médecine en stage en cabinet de ville (IMG-SASPAS) 12 6 1 0 OUI
Infirmiers Libéraux 

2
50 9 1 1 OUI

Laboratoire de Biologie Médicale 2 100 6 1 1 OUI
Manipulateurs en électroradiologie médicale 18 0 1 0 NON 3

Masseurs-Kinésithérapeutes 2 50 6 1 1 OUI
Médecins Libéraux 

2
50 9 1 1 OUI

Opticiens lunetiers 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Orthophonistes 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Orthoprothèsistes et podo-orthésistes 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Orthoptistes 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Patients à très haut risque médical 10 0 0 0 OUI 4

Patients covid-19 et personnes contact 14 0 0 0 OUI 4

Pédicure-Podologues 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Psychologues 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Psychomotriciens 12 0 1 dotation unique 0 OUI
Pharmacies 2 150 0 1 0 NON 3

Prestataires à domicile - distributeurs de matériel
Sages-Femmes 

2
50 9 1 1 OUI

Service d'aide et de soins à domicile

Canal spécifique de distribution - Circuit Préfecture de Zone

REGLES  DE DISTRIBUTION SPECIFIQUE PAR LES OFFICINES REGION GRAND EST

En vigueur du 11 Mai 2020 jusqu'à la prochaine mise à jour Distrimasques 

QUANTITE HEBDOMADAIRE

Canal spécifique de distribution - Circuit Plateformes Hospitalières

Canal spécifique de distribution - Circuit Alloga

Canal spécifique de distribution - Circuit Préfecture de Zone

2: si du personnel supplémentaire travaillent auprès de ces professionnels, les dotations sont à partager avec l'ensemble du personnel
1: doivent présenter leur attestation Acoss/CESU et carte d'identité pour bénéficier de masques

3: 150 masques à disposition gérés par la pharmacie

4: Pour les Patients Covid : sur prescription médicale et présentation d'un résultat positif à un test virologique covid-19, 

    Pour les personnes contact : sur indication Assurance Maladie via téléservice "Contact covid" Amelie Pro,

    Pour les Patients à très haut risque médical :  sur prescription médicale


